
            

 

Budget participatif nivernais #5 
 

 
 
Blandine Delaporte, vice-présidente en charge du fonds d’innovation et d’investissement territorial, 
invite les porteurs de projet recevables au 5e Budget participatif nivernais à une réunion d’information  
 

mardi 26 septembre à 18 h 30, 
à la salle des fêtes de Guipy. 

 
Cette réunion a pour but d’échanger avec les différents porteurs retenus pour cette édition 2023 
et de leur communiquer les éléments sur l’organisation de la campagne de vote en leur délivrant 
un guide de campagne.  
 
Cette année, 95 projets ont été déposés ; seulement 80 sont éligibles, dont 13 ciblés pour la 
jeunesse. 
Avec Imagine la Nièvre !, saison deux, la jeunesse est au cœur des préoccupations. Pour cette 
cinquième édition, les élus ont fait le choix de consacrer 100 000 € aux projets « Jeunesse ». 
 
 
Au total, les 380 000 € du Budget participatif sont répartis de la façon suivante : 

 250 000 € pour les projets des acteurs des territoires (hors catégories collèges et jeunesse)  

 30 000 € pour les projets collèges   

 100 000 € pour les projets jeunesse 

 
Lors des quatre premières éditions, 158 associations ont pu bénéficier des financements du Budget 
participatif nivernais et ainsi contribuer à des projets d’intérêt général ou local pour le département, 
ses 17 cantons et ses territoires.  
Ces projets portés et choisis par les citoyens témoignent de la dynamique et de l’engagement des 
habitants et des acteurs associatifs pour contribuer au rayonnement et au développement de notre 
territoire.  

20 septembre 2023 



 
En 2019, les conseillers départementaux avaient marqué leur volonté d’innover en créant le Budget 
participatif nivernais pour relancer la démocratie locale et favoriser l’engagement des Nivernais dans le 
choix des projets locaux.  
 

La règle est que chacun des 17 cantons doit avoir, au moins, un projet élu. Le Département finance à 
80 % du montant total TTC du projet déposé (chaque projet étant plafonné à 15 000 € TTC). Il revient 
au porteur d’assurer le financement des 20 % restants. Seuls les projets jeunesse sont financés à 100 
%, également dans la limite de 15 000 € par projet. 
 
 
La campagne de vote se déroulera du 1er au 31 octobre 2023.  
 
Chacun pourra voter pour 6 projets, soit en se rendant dans sa mairie ou via le site 
www.budgetparticipatifnivernais.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La presse est cordialement invitée à assister à cette réunion. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contact : 
Stéphane Bénédit / Directeur de cabinet / 06 87 01 00 17 87 01 00 1 


